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X S E C O N D

M É M O I R E
P O U R  M ettre  J e a n - F r a n ç o i s  T E Y R A S ,  

E c u y e r , Secretaire du R oi , Maifon Couronne 
de France, D é fendeur.

CONTRE Mef f i re G a b r i e l  - A nne  de 
B O S R E D O N , Chevalier , Seigneur du Puy  
Sain;-Gulmier, Baron de Sugeres & de Mont- 
brun , Seigneur du Creft & autres f es Places. 
Lieutenant des Maréchaux de France , Sénéchal 
de Clermont, Demandeur.

MR
 de Bosredon ne foutient fa demande que 

par des fophilmes ; il donne des Interprétations 
contraires au véritable fens que les termes de la
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tranfa&ion préfente ; il divife les claufes pour en 
tirer des indu&ioos favorables, tandis qué le fur- 
plus de la claufe les détruit ; il fubftitue des con
ventions à celles qui font exprimées ; enfin il 
fuppofe des diftinQions que la tranfa&ion défa- 
voue. Si le fieur Teyras parvient à établir tous 
ces faits il ne reliera aucun doute pour faire 
rejetter la nouvelle prétention qu’on éléve con
tre lui.

Il eft dû des corvées à la Baronnie de Sugeres; 
M. de Bosredon qui en eft Seigneur prétend 
les exiger comme réelles ; le (leur Teyras offre 
de les faire faire par fes métayers, comme mixtes 
ou perfonnelles. Le titre primitif eft produit.'  
Si la le&ure laiffoit encore qnelques doutes, l’exé
cution qu’il a toujours eu les feroitbien-tôtcefler.

M. de Bosredon commence par dire que le 
Seigneur avoit traité , non avec les habitants , 
mais- avec fes hommes emphitéotes tenanciers.

i ° .  Ses hommes étoicnt les tenanciers habi
tants. Les qualités &  les différentes claufes de 
la tranfa&ion le démontrent.

i ° .  Quand on adopteroit ce fyftêm e, la pré
tention de M. de Bosredon n’en feroit pas mieux 
fondée : l’homme tenancier ne doit que le même 
nombre de corvées foit qu’il tienne unfcul champ 
ou plufieurs.

30. C e  titre n a jamais eu d’autre exécution :



y
il n’y  a que l’habitant propriétaire qui ait fourni 
la corvée.

4 0. Enfiii la queftion a déjà été jugée avec M. 
de Bosredon lui-même , par une Sentence de 
1 7 6 9 ,  &  il y  a âcquifcéè on va rappeller ces 
différents moyens.

i° .  La tranfa&ion fut paflee entre le Seigneur 
&  les habitants ; on commence par y  déclarer 
qu’il avoit été obtenu des Lettres Royaux , entre 
Louis Seigneur des Châteaux & Châtellenies de 
MontboiJJier , & des autres quatre Châtellenies qui 
lui appartenaient d'une pan  , & les manants & 
habitants dejdites Châtellenies d'autre. O n  a jou te/  
comme ainfi foit , que procès s’étoit mû entre 
Haut &. Puiflant Seigneiu M re. Louis de Mont- 
boifl jer. . . .  d’une part,  &  les hommes emphi- 
téotes , Cenfuels &  JuiTice, habitants auxdits 
mandements & refîorts dejdites Châtellenies fur-, 
nommés d'autre. • - •

Quelques précifes que foient les qualités de 
cette tranfaÛion , M. de Bosredon délavbue que 
le Seigneur ait traité avec les habitants de fes 
Juilices ; il faut côntefter les choies les plus évi
dentes pour ofer faire un pareil défaveu.

Les Lettres Royaux avoient été expédiées en
tre le Seigneur &  les manants &  habitants, &  le 
Seigneur traite avec les hommes emphyteotes, habi
ta n t efdiis mandements. C e f t  une maxime que
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toutes les claufes d’un a&e fe rapportent aux qua
lités que les Parties y  ont prifes: ainfi,, quand on 
n auroir pas répété dans le corps de la trarifaflFîon 
la qualité d'habitant, il faudroitjfe référer à cel
les de la&e. 2.0. Ses différentes claufes ajoutent 
de nouvelles preuves, à cette vérité.

Le premier article efl: relatif aux mortailles ; 
après les conventions arrêtées, on ajoute par quoi 
toutes les choies contenues en l’article ci-deiîus 
çcrit les hommes ci deffus nommés manants & 
habitants defdites Châtellenies, '& ledit fieur Louis, 
Seig peur dudit l i e u , ont eniemblé accord é ,  & c .

. Lorfque les Parties traitent de la Taille aux 
quatre c a s , ils. conviennent que le Seigneur &  
fes futurs fucceiTeurs pourront dorénavant tailler 
&  indire leurs fu fd its hommes contra&ants, ÔC les 
leurs à l ’avenir qui, feront fu jets & tenanciers des. 
héritagess, & c .  O n  met donc en parité les fujets 
ôc l ’homme tenancier»

Les hommes defdites Châtellenies font exempt 
de la bannalité, s’ils en font libérés par la preferip- 
tion \ excepté les manants &  habitants de la Châ? 
îellenie de M^ntboiiîîer,  foit tenanciers ou non.

Il eil permis aux hommes defdites Châtellenies, 
Joient tenanciers ou non dudit Seigneur, de pêcher, 
librement en toutes les rivieres. O n  en n'excepte 
que la riviere d’A.illou,

La çonventibn eit conçue dans les mêmes ter-
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S-
mes, pour raifon de la chaffe : les fufdits hommes, 

foient tenanciers ou non pourront chafj'er dans les l i
mites de leurs villages. Il y  avoic dqnc des.hom
mes qui n’étoient pas tenanciers , &  cependant 
ils étoient fujets à la bannalité, ils pouvoient chaf- 
fer &  p êch er , &  ce font ces hommes que I on 
prétend n etre pas habitants de la Juilice.

Il y  a plus , la tranfa&ion atrribpe des droits 
au Seigneur fur ceux qui fe marieroient, &  on a 
aflez peu de pudeur pour foutenir que ce font 
avec des forains que le Seigneur traite. Il faut 
donc foutenir auffi que le Seigneur eft fondé à 
exiger des droits pour les mariages même des em- 
phytéotes qui n’habitent pas dans fa ceniive. Lef- 
dites Parties conviennent, qu’eux &  leurs fuccef- 
feurs, à l’avenir feront tenus de faire guet &  
veille au Château du Seigneur.... foit q u ’ils y  re
tirent leurs biens ou non ; on ajoute que le g u e t , 
veille , les réparations &  manœuvres , chaife &  
vendition des prifes feront faites par lefdits fu jets .

O n  y  réglé les fommes qui feront payées par 
amende pour raifon de différents faits.

Il en e i l  de même pour lès dommages des bef- 
tiaux.

O h  y  fixe les droits de lods; mais comm e le 
traité ne contient pas la conceiîion deste&ements 
&  quelle étoit antérieure , on ftipule que lefdite s 
Parties &  leurs faccefleurs paieront au Seigneu r



les cens , rentes , droits &  autres devoirs qu’ils 
ont accoutumes, de lui payer , ainfi qu'il eit porté 
aux torriers. • ■ *

Lefchts hommes font chargés de payer les pou
les écrites dans les terriers , à caule des pof- 
fe (fions qu’ils portent du S e ig n e u r  ; maison ilipule 
qu’elles n’augmenteront ni ne diminueront, &  que 
s’il y  a partage entre les tenanciers , il fera fait 
partage dejdites poules comme des autres cens & 
droits.

Par un autre article de la tranfaQion , le Sei
gneur fe départ de la faculté d’obliger les hommes 
des Châtellenies d’Aubuflon &  du Montel de 
prendre les droits de Layde &  de Péage à titre 
de Ferme.

Le traité comprend pluiîeurs autres objets. En
fin on le termine en difant que le Seigneur mû 
de pitié &  de charité fur fon peuple & (es hommes, 
v  ur qu’ils demeurent quittes de tous débats
litiges..........Et auffi des tailles de mars , mortaille
par lui prétendues.

Quand on n’auroit. pas nommé les habitants 
dans les qualités delà  rranfaâipn, routes les dau- 
fes démontreroient que ce font eux qui y font 
parties : la dénomination des hommes , dans cet 
a&e, ne peut s’appliquer qu’aux habitants ; on ne 
peut pas le défavouer à moins qu’ion ne préten
de que la chaiTe , la pêche &  le guet autour
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du Château pourroient avoir fait l’objet d’une 
conteflation avec les forains.

L ’examen de l’article de la tranfa&ion, relatif 
aux corvées en convainc encore mieux. Le Sei
gneur les prétendoit à M erey  , elles font rédui
tes à cinq par chacun an; elles ne tombent pas 
en arrérages , on doit les requérir , chacun les 
fournit de fon mener ou avec des beftiaux , lorf- 
qu’il en a ; nonobftant qu’elles foienr payables à 
raiion des champs prés &  terres ; il eil ajouté 
quelles fe paieront félon le nombre des hommes 
tenanciers, &  non félon le nombre des proprié
taires &  pofTeiTeurs.

Enfin, les tenanciers ne peuvent être contraints 
de les faire hors les Châtellenies où ils fo n t ma
nants & habitants ; il n y  a qu’une feule excep
tion dans le cas où le Seigneur voudra fe rendre 
d’un Château à un autre.

Il eft facile de juger,  d’après toutes ces obfer- 
vations s’il eft vrai que les hommes font des 
emphytéotes qui n’étoient pas habitants ; &  fi 
le Seigneur a droit de demander la corvée à des 
forains , ils ne peuvent être tenus de la faire que 
dans la Châtellenie où ils habitent. C e  font donc 
les habitants qui la doiven t, &  avec les habitants 
que la tranfaftion a été paflee. Premier moyen.

z ° .  S'il étoit vrai que la corvée fut une charge 
ïé e i le ,  le fieur Teyras n’en devroitque cinq aux
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termes de la tranfa&ion , au lieu qu’il offre d’en 
faire faire dix par les métayers de fes deux do
maines. -v.

En effet fuivant une claufe particulière , un 
chacun defdits hommes, &  leurs fucceffturs font 
tenus de payer leidits cinq manœuvres nonobs
tant qu’il ne tiendra q u ’un feul champ ou pré , 
&  ainfi ne feront tenus en payer davantage , s’ils 
en tiennent &  poffédent pluiïeurs.

La propriété de mille férerées de ferre n’aug
mente pas le nombre des corvées: ce tenancier 
n ’en devra qus cinq , de même que le proprié
taire d ’une leule coupée.

II n y  a aucane différence à cet égard, en r • les 
propriétés que l’on auroit dans une feule C h â 
tellenie , ou dans plufieurs ; le traité n’admet 
pas de diilin&ion d ’une Châtellenie à l’autre ; il 
porte qu ’un chacun defdits hommes feront tenus 
de payer lefdits cinq manœuvres, nonobilart qu\l 
ne tiendra qu’un feul champ ou plufieurs dans le 
dijlricl des cinq Châtellenies.

Si l’on admettoit même que la tranfa&ion a été 
paffée avec les ceniitair.es 6c non avec les habi
tants, M. de Bosredon feroit forcé de convenir, 
que les tenanciers descinq C! â elLnies y  au o  ent 
été parties ; ainfi lorfqu’on a ftipulé qu’un chacun 
des hommes paieroient cinq manœuvres , i<>it 
qu’ils ne tiennent q u ’un feul champ ou plufieurs,

l a

f

8



la convention s’applique à toutes les propriétés, 
qu’un feul homme pourroit avoir dans toutes les 
Châtellenies ; &  néanmoins , dans ce cas , il ne fe- 
roit tenu que cinq manœuvres ou corvées.

La fécondé partie de la claufe fournit une 
nouvelle preuve de la vérité de cette observation , 
il eft ajouté nonobftant que lefdits manœuvres 
foient payables à caufe des champs, prés &  ter
res fitués dans le dijlrict des cinq Châtellenies. Elles 
fe paieront félon le nombre des hommes tenan
ciers , &  non félon le nombre des propriétaires 
&  polfeifeurs. Enfin, pour ne point laiffer d ’équi
voque, on finit par dire,  de façon qu ’un\ chacun 
tenancier fera tenu de payer lejdits cinq manœu
vres i en la form e que dejjus, & non moins ni p lu - 

jieurs.
Le traité comprend donc tous les champs , 

prés &  terres fitués dans les cinq Châtellenies, 
&  non dans une feule ; il porte, 10. Q u e  les cor
vées feront payées félon le nombre des hommes 
tenanciers , &  non félon le nombre des proprié
taires. i ° .  Nonobftant que lefdirs cinq manœuvres 
foient payables à caufe des cham ps, prés &  ter
res fitués dans le dijlricl des cinq Châtellenies , 
chaque tenancier ne paiera que cinq manœuvres, 
ni moins, ni plufieursJ

D e  - là il fuit , que fi un feul particulier étoit 
devenu propriétaire de tous les héritages fitués

E
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dans les cinq Châtellenies, 11 n’auroit dû que cinq 
manoeuvres ou corvées ; d’un côté^elles fè reglënt 
par le nombre des hommes tenanciers*, &  de l’au
tre chaque tenancier n’eft; tenu de payer que cinq 
manœuvresnonobstant qu’il tienne unfeul champ 
ou pluilçurs..

S-i cette propoiirion efl: vraie , dans Te cas où 
on poflederoit plufieurs champs &  terres dans 
différentes Châtellenies., elle eil encore plus in
faillible lorfqu'on ne pofféde que dans une feule 
q u , mêjne dans une. partie qui en a été dém em -- 
b;rée*

II, ne s’agit pas de diftinguer les tenements 
la tranfa&ion ne diilingue même pas les proprié
tés, dans chaque Châtellenie , elle les confond ea 
reftraignant à cinq manœuvres le tenancier des 
héritages fitués dans les cinq châtellenies ;.ainfi „ 
en admettant les corvées réelles avec M, de  ̂
Bosredon , l’homme tenancier , dans toutes les 
Châtellenies, n’en devroit que cinq. La propofi- 
tion fe démontre d’ellermême.

L e  fieur Teyras adopteroit donc cefyftêm e : 
les -onze tenements dans lefquels i l p o i f é d e , font 
fifüé$: -d$ps la Baronnie de Sugeres démembrée 
de la Châtellenie de Montboiifier , ôc nonobA 
tant que les manoeuvres foient payables à caufe 
ifeschamps , prés &  terres, fitués dans les cinq 
Q^4tfil^nies, chaque.îenancier fera ten u  die payer



11
cînq manœuvres , ni moins, ni plufieurs : fi les 
manœuvres font réelles , comme étant dues à 
caufe des prés , champs &  terres indépendam
ment de l’habitation, la tranfa&ion interdit à M. 
de Bosredon d’en demander plus de cinq à cha
que tenancier. Le Seigneur de Montboiiîier n’cn 
avoit pas ftipulé un plus grand nombre de tenan

c i e r  de tou« les héritages , fitués dans les cinq 
Châtellenies; la nouveautéimmaginée par M. de 
Bosredon d’en demander cinq par chaque tene- 
ment tourne donc contre lui même. A u  lieu de 
dix corvées que le fieur Teyras offre de lui faire 
faire par les métayers de fes deux domaines , 
comme étant mixtes , il ne feroit tenu que de 
cinq manœuvres, quoiqu’il pofféde dans différents 
tenements. N

30. L ’exécution de cet ancien traité explique- 
roit I’obfcurité , fi on en trouvoit encore dans les 
claufes qu’il contient à cet égard.

Le fieur Teyras a articulé, que la réalité des 
corvées pour chaque t^nement, eit une nouveauté 
Introduite dans la Baronnie de Sugere il n’y  a 
pas vingt arts; on avoir obfervé que les liéves &  
teçus de M. de Bosredon en devroient fournir la 
preuve : il ne s’expofe pas à les reptéfenter , ils 
dépoferoienr contre lui. Le fieur Teyras remplira 
fa pt'üdu&ion de quelques quittances de cens , don
nées à fes duteurs Si à  d^auties particuliers qui n’en 
font aucune mention B z
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,11 ai'offert ta preuve de ces faits , ainfi que de 
l ’ufage de la Châtellenie de M  Mithoiflier; il s’en 
eil rendu certain, &  M. de Bosredon , tout en
treprenant qu’il eft. fur les faits , n’a pas ofé le d£- 
fa.vouer.. il leroit donc bien étrange , qu'on eût 
confidéré ces corvées comme étant mixtes pendant 

.trois fiecles <k d e m i, qu’on ne les eût jamais exi
gés que de l’habitant propriétaire, &  que la fuga
cité de M, de Bosredon eût enfin découvert Ter
reur des parties , c ’eft-à-dire que ces corvées 
étoient d’une nature différente cependant ce n’eft 
pas après 3 50 ans , qu’on parvient à interpréter 

. un titre contre l’exécution qu’il a eu , même dans 
les premiers temps. C e  qui s’eft pratiqué dans les 
c i n q  Châtellenies jufqu’àprefent , &  même dans 
la Baronnie de Sugere , jufqu’à l’année 1 7 5 5 , ,  
où Entour démontre qu’on avoit| toujours consi
déré les corvées, comme perfonnelles ou mixtes: 
cette exécution uniforme feroit défciiive toute 
feule , il la tranfa&ion préfentoit la moindre obf- 
curité.

4 0. Enfin, la queftion a été jugée entre M. de' 
Bosredon &  les nommés Force. Us prétendoient, 
que chaque propriétaire de ne devoit que cinq 
corvées , quelque nombre d’habitations qu'il pût 
ayoir.. M, de Bosredon foutenoit que les corvées 
étoient dues par chaque habitant. La G o u r,  en- 
condamnant les nommés Force à payer les corr
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vées à l ’avenir,  tant que le domaine feroir habi
té ,  a jugé en termes précis, qu’ elles étoient dues 
parle  propriétaire, lorfqu’il avoit une habitation.

C ’eft fur ces différenrs m oyens,  que le fieur 
Teyras fonde fa défenfe. En examinant les répon- 
fes de M. de Bosredon , on y verra qu’il multi
plie les fophifmes , qu’il divile des claufes , qu’il 
change même quelques termes de la tranfaâion , 
pour en tirer des indu&ions conformes à la nou- 
vauté qu’il cherche à introduire , &  enfin qu’il 
fuppofe des diftin&ions qui n’ exiftenr pas.

Pour prouver que les corvées font réelles , 
M. de Bosredon commence par rappeller cette 
claufe de la tranfaéîion, & nonobjlant que Us ma
nœuvres foient paiables à caufe des champs , prés 
& terres , Sic. II dit en conféquence., qu'il n’y  a 
rien de plus pofitif ; fi les manœuvres font dues*̂  
à caufe des champs , prés &  terres , elles font 
réelles.

M ais ,  il y  a-t-il de la bonne foi dans cette ob- 
je&ion ? O n  ne peut la faire qu’en fupprimant 
une partie de la claufe qu’on rappelle.

i ° .  Cette premiere partie annonce u n e e x c e p 
tion nonobstant , &  fans quoi on auroit dit,  que 
les manœuvres font dues à caufe des champs, prés 
&  terres.

z° . Cette exception fe trouve effe&ivement 
dans lefurplus de la claufe : les corvées.font dues>
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r 4 . ,
félon le nombre des propriétaires, foit qu’ils tien
nent un feul champ ou plufieurs.

3 Les tenanciers ne font pas tenus de les 
faire hors des Châtellenies où ils habitent. Sera- 
ce cette convention qui les fera juger réelles , 
on le demande à M. de Ëosredon i  II a déjà ré
pondu, que non-feulement les fonds font chargés 
expreffément des corvées ; mais que les person
nes en font exa&ement déchargées.

Pour tirer cette indu&ion , qui eft contraire à 
la lettre même de la tranfaâion , M . de Bosre- 
don a été réduit à fupprimer une partie de la 
claufe qu’il rappelle: on doit juger par - la de la 
juftice de fa prétention. Il comprend lui-même, 
qu’il ne pourroit la faire adopter s’il en rappelloit 
les termes en entier.

En fécond l i e u , il faut la réunir avec un au
tre claufe qui ne permet pas d’exiger la corvée 
hors de la Châtellenie où le tenancier habite : 
en les expliquant l ’une par l’autre, on verra 
combien il eft faux de dire que les fonds font 
chargés, &  les perfonnes exemptes. Comment 
feroit-il poffible de faire ces corvées dans la 
Châtellenie où le tenancier habite, fi les perfoft- 
nés en font exemptes ?

Le fieur Teyras avoit dit que dans le cloute 
les corvées font prefumée perfonnelles, &  il 
la v o i t  dit d’après les Aütéurs les plus^refpe'c-



tables: ils en font remontrer l ’origine à l ’arFranr 
chiiTement des Serfs. M. de Bosredon , qui ne 
veut pas paifer cette proposition , ne la combat 
cependant, ni par aucune autorité, ni par le rai- 
fonnement ; il fe contente de dire que notre 
Coutume diftingue deux fortes de corvées. Mjais, 
en refulte-t’il que , dans le doute , on ne doit pas 
les préfumer perfonnelles

O n  convient b ie n , au furplus,.que c ’eft fur la 
tranfaâion que l’on doit déterminer la nature de 
celles, que M. de.Bosredon> demande: aufli le 
iieur Teyras invoque-t-il tout l’article qui y  eft- 
rélatif pour prouver qu’elles font mixtes ; au lieu 
que. M» de Bosredon raifonne fur une partie feu
lement, de ce même article pour les* foutenir 
réelles.

O n  voit que les corvées en queftion n’ont 
pas fuccédé à des droits de main-morte» Le, Sei
gneur les- demandoit conjointement avec les 
corvées à M erey  ; ces deux objets étoient en 
litige ; le Seigneur fe départit du droit de main
m orte,  &  il réduifit les corvées au nombre de 
cinq : il n’en refulte donc pas qu’elles aient fuc- 
c e d é  aux droits de main-morte, puifqu’il deman
doit ce droit en même temps que les corvées.

O n  a rendu compte des qualités de la tranfac- 
îion. Les Lettres-Royaux avoient été expédiées 
entre Louis 1 de:MontboiJJier:> & les manants* &.£
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habitants des Châtellenies. Il eft ajouté que le 
procès étoit mû enrre Haut &  Puiflant Seigneur 
Louis de Montboiiîier, &  les hommes c e n ju d ih  
Jujlices , habitants auxdits Mandements.

Les Parties traitent toujours relativement aux 
qualités de l’a&e : mais on ne peut pas douter que ce 
ne foient les habitants qui traitoient avec le 
Seigneur. La tranfaâion porte que les tenan
ciers ne feront pas tenus de faire les manœuvres 
hors des Châtellenies ou ils font manants & ha- 
bitants. Cette convention particulière que M. de 
Bosredon a afîe&é de ne pas rappeller, feroit 
fupérieure à toutes les autres pour démontrer 
que c ’efl: l ’habitant propriétaire qui en eft tenu.

Il y  a plus , M. de Bosredon fuppofe que 
le mot d’habitant n’eft employé dans l ’article 
des corvées que relativement aux héritages. 
Seroit-ce donc parce que l’héritage devroit être 
coniidéré comme ayant une habitation ? C e  ter
me eft employé pour défigner le lieu où la 
corvée doit-être faite : c’eft dans la Châtellenie 
où le tenançier eft habitant. Comment pourroit- 
on s’y  conformer , lorfqu’on la demande au ficur 
Teyras pour neuf tenements où il n’a pas d’ha
bitation ?

La tranfa&ion avoit pour objet des droits 
réels comme des droits perfonnels: il n’eft pas 
moins certain qu’elle a été pafîee a v e c  les ha-

habitants,

> ' - K  ’
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habitants, Toit qu’on confulte les qualités cîe 
la & e  , foit qu ’on prenne lt&ure de la derniere 
claufe , le Seigneur mû de pitié &  charité fu r  Jon 
peuple &  lefdits hommes t l$s tient quittes de 
tous débats &  lu h es.. C' \

Le fieur Teyras avoit dit que les Forains, s’il 
y  en avoit a lors , n’étoient pas le peuple du 
Seigneur: on répond qu’il s’eft arrêté trop-tôt,  
&  que le. Seigneur quitte Ton peuple de tous 
arrérages He taille &, de mortaille. Q u o i  d o n c , 
eft-ce quelle  Seigneur ne quitte pas Ton peuple 
de tous les débats qu’il y  avoit entre eux ? Eft- 
ce qu’il ne quitte pas Ton peuple des corvées à 
M e r c y , puifqu’il les réduit à c i n q , au lieu qui 
les pretendoit à volonté ? Cette partie de la 
claufe change-t-elle les induâions que le iieur 
Teyras en a tiré ? Il neft pas' en ufage de les 
divifer pour préfenter un fens totalement con
traire à la convention. r

O n  avance, il eft vrai,  que le tenancier fo
rain pourroit compofer le peuple du Seigneur ; 
Mais qu'entend-on par le peuple ? Sont-ce le* 
hommes qui habitent uue contrée ou qui y  ont 

._de$ <propuétéi A S L c ’e i h à J ’habitant feul que le 
mot de peuple le rapporte, le Seigneur mû de pi
tié fur fon peuple, n’a traité qu’avec les habi

t a  nts-i. x & i i l le u r s le  même particulier peut de- 
~V61r ¿es cens 'à  plufieurs Seigneurs. Il faudroit
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donc le placer parmi le peuple de plufieurs 
Seigneurs , comme fi un même homme pouvait 
être en même temps François &  EfpagnoL

Il feroit bien iingulier, fuivant M. de Bosre- 
don, que le Seigneur eût voulu traiter plus fa
vorablement les forains que les habitants de fes 
Jufti ces. La réflexiou eft admirable. Eft-ce que 
le Seigneur auroit droit d ’exiger des corvées à 
M e rc y  de ceux de fes emphiteotes qui habi
tent hors de fa Juftice ? La plupart font dues à 
caufe de la Juftice: voilà pourquoi elles font 
préfumées perfonnelles. Celles qui font mixtes 
comme dans l’efpéce préfente, participent plus 
de la perfonnalité. Le corvable a la faculté de 
s’en exem pter, en transférant fon domicile hors 
de la Juftice. Il feroit auiîi iingulier que le fo
rain fut aifujetti à la corvée mixte ou perfon- 
nelle, qu ’il eft ridicule de le placer parmi le 
peuple du Seigneur ; il eft encore plus incon
cevable qn’on l ’ait imaginé dans la conteftation 
préfente, où le tenancier n’eft tenu de fournir 
la corvée que dans la Châtellenie où il habite.

D e  ce que le iieur Teyras a foutenu que la 
tranfa&ion a été pafTée avec les habitants M . 
de Bosredon lui fatt dire qu’on, ne pourroit 
donc rien demander à ceux qui ne le font pas. 
Eft-ce que le fieur Teyras en a tiré cette con
séquence pour les droits réels de la terre.; ÎI le
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foutient feulement pour les corvées ; il fonde 
fa défenfe fur ce qu’elles doivent être fournies * 
dans la Châtellenie où le corvajble efl habitant ; 
il n’en doit donc pas s’il n’y  a pas d ’habitation. 
Mais en peut il réfulter aucune conséquence 
pour les redevances de la directe ?

C e  n’eft pas à railon de la propriété feulement 
que la corv,ée eft due ; le tf|ité ne contient 
point de b jy^dk. fc ĵd : cepei^ant les terriers 
exiftoient 1̂ e ^ d i t , pajj une claufe ex- 
preffe , quelles parties &  l e i ^  fucceiTeurs paie
ront les cents &  rentes..... ôcj^utres chofes qui
fe trouveront écrits aux Terriers, Cartes, & givres 
ccnfuels du Seigneur ; on ne ftipule pas que les 
corvées feront faites conformément aux terriers.
Eh ! comment pourroit*on le fiï^pofer ? ^ e  Sei
gneur les prétendoit à M e rc y  „non - feulement 
la prétention excluroit la réalité;, mais m êm e, Ci 
elles avoient été conippfej ^ n s  Jes terriers, on 
fe feroit rendu certain fur quel pied elles 
étoient dues.
.* O n  dit qu’en les reduifant au nombre de c in q ,  
elles ue font pas à M e rcy  depuis la tranfaftion, &  
même qu’il n’eft j)as prouvéeau’e 11 es le fuiTent au
paravant; Comment donc ? Eft c e q u e l a  réduc
tion en a changé la nature ? Aux termes de notre 
Coutume, les corvées à M ercy font personnelles : 
le Seigneuries 'pretendoit à volonté, on n’énonce

C i
* —w
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pas qu’elles fuflent portées dans les terriers ; au 
contraire il eil prouvé qu’ils n’en faifoient aucune 
mention. II eil donc démontré quelles étoient 
perfonnelles.

z° .  C ’eil le cara&ère des corvées à M ercy  d ’être 
perfonnelles, on a rappellé le fentiment des A u 
teurs, qui le donnent en maxime. Il feroit difficile 
de fe perfuader qu’il y  en ait de réelles, ce feroit 
contre la nature même de la redevance qui ne 
doit jamaisvarier. La moindre augmentation opère 
une iiircharge ; mais au moins on ne peut pas le 
fuppoferT II feroit néceifaire d’en rapporter le titre 
de la concefîion.

Indépendamment de la variation pour le nom
bre des corvées , le droit feroit encore arbitraire 
pour l’efpéce &  la qualité. Le Seigneur auroit donc 
la faculté d’exiger la corvée ou la manoeuvre ; &  
encore quelle efpece de manœuvre demande- 
roit-il au forain qu’il pourroit ne pas connoître ? 
C e  fvftême réfiile aux principes , &  ne peut pas 
fe concevoir. Il eft néceifaire , pour la validité 
d une convention , de fixer les engagements que 
l’on contra&e ; &  s’il s’en préfentoît d ’arbitraires, 
la Juilice en ordonneroit la fixation: notre C o u 
tu m e, adoptée à cet égard, comme formant le 
D roit  commun , a fixé le nombre des corvées 
perfonnelles ; on ne peut donc pas concevoir/ 
qu il en ait été ftipulé de réelles à M e re y .



Il feroit inutile au furplus d’examiner cette ' 
queftion en thefe ; une clauie particulière de la 
tranfa£Hon démontre que les corvées ne font pas 
réelles, c’eil celle qui eft relative au paiemenr des 
poules : il eft eiTentiel d ’en rappeller les termes. 
Lefdits hommes feront tenus payer les poules qui 

f e  trouveront écrites dans les terriers, a caufe des 
tenements & pojfefjïons q u ils  ont , toutes-fois s'il 
avient quun tenement ou village fou  partagé. . . . 
Les poules n augmenteront ni ne diminueront ; mais 

feront payées par lefdits tenanciers , comme elles 
étoient auparavant la divijion par quoi ayant di- 
vijîon ou partage entre lefdits tenanciers & emphy- 
téotes , fera auffi fa i t  partage des poules, comme 
des autres cens &  droits.

O n  obferve d’abord qu’on auroit pu fe dif- 
penfer de faire une convention conforme au 
Droit  commun. Perfonne n’ignore que les droits 
féels d’une terre fe partagent entre les cenfitaires, 
à proportion de leurs propriétés : cependant la 
tranfaàioa en contient une claufe expreife. Sur 
cela on propofe un dilemme à M. de Bosredon.
Si les corvées étoient réelles, comme il le prétend, 
il faudroit les placer dans la même claffe que les 
cens &  autres droits, &  elles dévroiént être divi- 
fées entre les tenanciers à proportion de leurs 
propriétés. Dans ce cas,.M. de Bosredon feroit 
non-recevable à exiger de chacun deux le nom?
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jre  de cinq corvées : ce nombre ne lui ferait du 
que par tous les tenanciers. Au contraire , fi elles 
font mixtes ou perfonnelles , ainii que le fieur T e y -  
ras le foutienr, on ne peut en exiger que cinq de 
chacun de Tes métayers. La proportion ne paroit 
pas fuiceptible de réponie. Il y  a cette différence 
entre les cens &  droit réels de la terre , qu’ils 
doivent être divifés entre tous les tenanciers; au 
lieu qu’il eil dû cinq manœuvres par chacun 
d’eux , foir qu'il ne poifédent qu’un feul champ ou 
plufieursi-

Ainfi quand on fuppoferoit contre les principes 
qu ’on a pu ftipuler des £orvees à M ercy  dans des 
concevions de fonds , c€tte hypothefe ne fe ren- 
contreroit pas dans l’efpcee préfente, en même- 
temps que la tranfaâiqp porte , que les cens &  
autres droits réels feront divifés en cas de partage 
du tenement ; elle veut que les corvées foient 
payées félon le nombre des hommes tenanciers, 
&  non .des propriétaires. Cette obfervation ne 
paroît paSj fufceptible de réponfe, quelque fubti- 
liré qu’on'imagine.

Le. fieur Teyras avoit dit qu’il n’eft dû que de 
fimples manœuvres ou des corvées avec des bef- 
tiaux , &  qu’il ne dépend pas du Se-ig-neur' d’exi
ger l’un ou l’autre indifféremment. M .  de Bosre- 
don répond qu’il ne l’a jamais prétendu ; que les 
d m o i s  font dûs par ceux qui ont ,•



&  les manœuvres, par ceux qui n’en ont pas. 
Cependant on demande au Heur Teyras cinq cor
vées avec des beftiaux pour chacun destenements 
dans lefquels il n’en a pas. Eft-ce que les beftiaux 
qu’il a dans d’autres tenements pourroient devoir 
la corvée pour ceux où il n’en tient pas ? Dira-t-on 
que la Stipulation en avoit été faite par le titre pri
mitif? L aleâu re  en démontre le contraire , &  on 
défavoue que l ’ufage l’ait expliqué de cette ma
niéré ? C e  feroit une nouvelle obfcurité qui réful- 
teroit de la Stipulation de corvées réelles à Me cy.

Le défaut de folidité prouve que les corvées 
ne font pas réelles : le Marquis de Bosredon dit 
qu’il n’en convient pas ; mais que cette folidité ne 
réfifte pas à la nature des corvées réelles.

O n  a démontré que les corvées en queftion ne 
peuvent pas être réelles , foit parce que chacun 
les fait de fon métier, qu’il ne pourroit pas les 
faire de celui d’un autre, qu’un (impie manœuvrier 
feroit hors d’état de la fournir avec des beftiaux , 
&  enfin qu’il lui feroit impoiîible de les fournir 
pour tous les habitants: d’ailleurs on ne peut pas 
être tenu de payer en derniers ce que l ’on n ’eil 
pas obligé de faire en nature.

En fécond l ieu , les Droits réels font folidaires , 
à moins que l’a â e  de conceflion ne contienne le 
contraire : les rédevances dues à la Baronnie de 
Sugere font dues en folidité; les corvées feroient
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donc de la même nature, fi elles étoient réelles ?
M a is , comment pourroit-on fuppofer qu’elles for
ment le prix de la concefîion , &  que les fonds 
en font chargés , lorfqu'on voit qu’il eft impof- 
fible de les confidérer comme lolidai: ? II fau- 
d ro r  donc fuppofer encore , q i e  par le i re pri
mitif on a d.fyenfé les rnanœuvns de la iulidité 
en même-temps qu’on l’auroit ilij ulé pour les au
tres redevances. Plus on réfléchit fur ce fyftême 
de réalité , \ Ijs on reconnoit l’abfurdité quil  pré
fente.

Le droit du Seigneur pour en demander l'eilî- 
mation n’en change par la nature : ceft  une fa
culté accordée en dédommagement de la réduc
tion au nombre de cinq. Mais elles tomberoient 
en arrérages, fi elles étoient réelles, au lieu qu’on 
ne peut pas les demander d’une année à l ’autre , 
fi le Seigneur ne le requiert : c’eil une autre dif
férence d’avec les cens &  droit réels.

O n  dit qu’il eft égal pour le Seigneur, que le 
corvéable habité dans fa terre ou à fextrémité du 
Royaume , &  on le dit* même pour la corvée 
perfonnelle: il lui feroit donc égal de faire requé
rir cette corvée hors de fa Juftice. Ceçje réquj- 
fition ne peut être faite ni au colon ni au fermier : 
ils ne doivent rien de perfonnels; ils pourroient 
habiter hcrs de la Juftice ; 1? Seigneur n’auroit 
-même pas le droit de faire faifir les fruits par

affenement



aflenement , la réquisition fournit donc une nou
velle preuve de la perfonalité. M. de Bosredon , 
qui a tant vu de terriers, a-t-il vu des reconnoif- 
fances de corvées réelles ilipulées à M ercy  , que 
le Seigneur eft obligé de requérir , &  qui ne 
tombent pas en arrérages ? En a-t-il vu qui don
nent une aft ion  au Seigneur contre le colon , quoi
qu’il ne puiiTe pas faifirles fruits par aflenement?
Il faudroit fuppofer Timpoffible pour admettre 
toutes ces hypothefes, &  on ofe le foutenir con
tre le texte même du titre originaire, &  dans une 
matiere auiïi odieufe que celles des corvées.

M. de Bosredon ne fe borne pas à fuppofer 
des conventions impoiîibles : il fait plus , il ne 
rend pas un compte exaâ de la tranfa&ion , il en 
change les termes. Elle porte que lefdits hommes 
feront tenus payer cinq manœuvres , foit qu’il 
ne tiennent qu’un feul champ ou piufieuts , &  
nonobftant que lefdiîs manœuvres foient paiables 
à caufe des champs, prés &  terres , fitués dans 
U diflricl des cinq Châtellenies ; ils les paieront 
félon le nombre des hommes tenanciers , &  non 
félon le nombre des propriétaires : ainfi le plus 
o u  moins de propriété dans les cinq Châtellenies, 
n’impofe au propriétaire que l’obligation de faire 
cinq manœuvres. Il eft eifentiel d ’obferver que la 
tranfa&ion ne réduit pas les manœuvres au nom
bre de cinq , relativement aux propriétés dans

D
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chaque Châtellenie , mais pour toutes celles 
qu’un Tel tenancier pourroit avoir dans les cinq 
Châtellenies.

Rappelions maintenant comment s’explique 
M. de Bosredon , page 35. de Ton Mémoire. 
L e Jîeur Teyras pojjéde dans on^e tenements , i l  
doit donc la corvée à raifon de on^e tenements.

L ’emphytéotene doit que le même nombre cTe 
corvées , Toit qu’il poiféde plus ou moins dans un 
mime tenement ; mais il doit autant de corvées 
q u ’il y  a de tenement où il  pojféde.

Q u e  l’on compare cette aiîértion av.ec les ter
mes de la tranfa&ion , &  la Cour jugera iî elle pré- 
fente de l’exaftitude..

A u x  termes de la tranfa&ion ? nonobftant que. 
les manœnvres foienc paiables à caufe des champs 
prés &  terres. Jîtués dans les cinq Châtellenies■ 
elles fe régleront félon le nombre des hommes
tenanciers.........de façon que chaque tenancier
fera tenu de payer lefdits cinq manœuvres , ni 
moins ni plufieurs ; &  au lieu de rappeller ces. 
termes de la tranfa&ion , qui fixent au nombre 
de cinq les manoeuvres de chaque tenancier dans 
les cinq Châtellenies, M. de Bosredon fuppofe , 
que fuivant cette même tranfa&ion , leJieur Teyras 
doit cinq corvées pour chacun des onqe tenements 
dàns lefquels i l  poffede.

O n  ne s arrête pas à obferver la différence qu'il

5 ^
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devroit y  avoir entre les corvées &  les manœu-' ■ 
vres pour le tenancier qui n’auroit des beftiaux 
que dans deux Châtallenies : on fe borne à faire 
remarquer que M. de Bosredon applique à cha
que tenement les claufes de la tranfa&ion , qui 
comprend les cinq Châtellenies. Le tenancier , 
danstoutes les Châtellenies , ne devroit que cinq 
corvées en totalité; M  de Bosredon ofe dire qu’il 
en eit dû cinq pour chaque tenement particulier 
dans le dénombrement d’une feule Châtellenie.
Il faut foutenir une bien mauvaife caufe , pour 
être obligé de changer les termes des a & e s , d’en 
divifer les claufes, &  de fuppofer des conventions 
contraires au titre même , aux principes &  à la 
droite raifon , &  dont l’exécution préfenté autant 
de contradiâion que d’impoiïîbilité.

O n convient que c ’eft letenancier qui doit cinq 
manoeuvres : mais, i° .  il n’en doit que cinq pour 
toutes fes propriétés dans les cinq Châtellenies, &  
non pour chaque tenement, comme M. de Bosre
don le fuppofe. i ° .  Il n’eit tenu de les faire que 
dans la Châtellenie où il eft manant &  habi
tant, &  puifque le fieur T e y ra s n ’a que deux ha
bitants pour des métayers- dans la Baronnie de 
Sugere, il ne peut pas en devoir cinq pour cha
cun des onze tenements dans lefquels il a des pro
priétés. Il eft* donc contraire au titre même de 
vouloir exiger 5 5 corvées du iieur Teyras qui
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n*a que deux domaines , quoiqu’il poflede dans > 
onze tenements.

En rappellant les termes de la tranfa&ion , qui 
porte que les tenanciers ne leront tenus de faire 
la manœuvre hors les Châtellenies où ils font 
manants &  habitants > le iieurs Teyras avoit de
mandé dans quelle.Châtellenie il devoit faire la 
corvée pour- les neuf tenements dans lefquelsj il 
n’a pas d ’habitation.

M. de Bosredon a fait plufieurs réponfes : il 
avoit dit d’abord , que. le (leur Teyras feroit la 
corvée dans Sugere , parce qu’i l  y  ejl habitant 
ço.mtne tenancier. Quand on a démontré l ’abfur- 
dité de ce raifonnement, il répond qu’il ne fait 
cq que veut dire le iïeur Teyras. dans une dif- 
fertation de quatre pages , où il fuppofe qu ’on, 
le qualifie d ’habitant comme tenancier.

Avant d’imputer cêtte fuppofition au fieur Te.y-. 
ras , M. de Bosredon auroit dû prendre le&ure 
de fa Requête, fignifiée le 15 Décembre 1772- 
il y  a dit au folio verfo : » que les teifan- 
». 'ciers ou emphytéotes font habitants,, que vrai- 
» femblablement tous étoient habitants en 1403 ,. 
». que tous jes domaines du fieur Teyras font 
» dans la cenfiye de Sugere r & q u il y  ejl habi- 
». tant, cQtnme tenancier. ■

Le fieur Teyras ne Ta pas fuppofé pour faire 
ype diifertatioin de quatre pages qui auroit été



JJZ

inutile ; il a répondu à laflertion de M, Bosre->, 
don qui lui foutenoit qu’il eft habitant dans Sugere, 
puifqu’il eft tenancier.

O n  eft forcé d’abandonner cette propofition ,
&  on dit que le iieur Teyras devra les corvées 
dans la Châtellenie de Montboiffier, &  q u ’on ne 
les lui demande pas ailleurs.

Mais le tenancier n’eft pas tenu de lea faire 
hors de la Châtellenie où il eft manant &  ha
bitant. Le iieur T e y r a s , qui n’habite par des mé
tayers que dans deux tenements , ne peut donc 
pas devoir la corvée à Montboiflier pour les neuf 
autres tenements dans lefquels il n’a pas d’habita
tion : la réponfe eft d ’autant plus décifive qu’elle 
eft fondée fur le texte même de la tranfa&ion, fans, 
qu’il foit néceifaire d’en altérer ni d’en changer 
les termes.

M. de Bosredon hors d’état de répondre à cette 
obje&ion , change aujourd’hui de langage : il défa- 
voue d’être jamais convenu que la corvée ne foie 
due que dans la Châtellenie où le corvéable ha
bite. Cela n’eft vrai fuivant l u i , que pour le. cor
véable habitant. M a is , il prétend que celui* qui. 
eft emphytéote fans être habitant, doit la corvée 
dans la Châtellenie où il poiféde.

Il y  a autant de variation dans ce fyftême qu’on 
en voudroit mettre dans la nature &  dans la qua
lité dçs corvées. M. de Bosredon n’avoit ptéten>
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d i i , qu’on devoit confidérer le-fieur Teyràs habi-i 
tant comme tenancier , qu’en conféquence de ce 
q u ’i l . reconnoiffoit alors que la corvée devoit 
être fdite dans la Châtellenie: où le tenancier eil 
habitant : maintenant qu’il n’ofe plus ininfiiler fur 
un raifonnement auiîî ridicule , il a imaginé une 
différence entre la corvée qui eil due par l’habi
tant’ &  celle qui e i ld ü e  par l’emphytéote qui ne 
ré il pas.

Si cette diilinélion e il  fuppofée , fi elle eil 
contraire à le lettre &  à Feiprit de la tranfac- 
tion , &  fi dans aucun cas la corvée n’eil due hors 
de la Châtellenie où le.tenancier eil habitant, ce 
fera une preuve fans répliqué que la nouvelle 
prétention qu’on éleve eil infoutenable.

Rappelions les termes de cet article da la 
tranfailion : les tenanciers & les emphytéotes ne fe 
ront tenus fa ire le [dits manœuvres hors les dijlricl!» 
des Châtellenies où ils fo n t manants & habitants. 
D e  cette claufe ¿qui eil claire &  précife , le fieur 
Teyras en conclut que le Seigneur eil non-rece- 
ÿable. à lés;demander au tenancier'qui' n’habite 
pas. Sa défenfe eil fimple , &  l’obje&ion paroît 
fans réponfe. "J1 ^

A u  contraire M:’ de B'osredon commence par 
dëfàvo.uer qù’il foit jamais convenu , moins en
generàl, que la corvée n’eil dtre que d a n s  la  CHER- 
tellenie où le corvéable habite : c e la  n’eil v r a i ,



fuivant lui,  que pour le corve'able qui eil effec
tivement habitant ; mais il prétend que le cor
véable qui eil e.mphytéote fans être habitant , 
doit la corvée dans ia Châtellenie où il pofféde.

i®. M. de Bosredon étoit donc convenu, au 
: moins en particulier , que la manœuvre doit être 
rfaite dans la Châtellenie où. le tenancier habite. 
Pour prétendre le' contraire , on eil forcé d’ima
giner une diilin&ion. Mais y  a-t-il un feul article 
du traité'où l’on puiffe trouver, cette diftinQion } 
Sa difpoiition trefl-elle pas générale pour le lieu 
o ù ü a  corvée doit être faite? C  eil dans la C h â 
tellenie où le tenancier eil habitant ; &  on veut 
qu'elle foit faite par le tenancier qui n’habite pas, 
&  qu’il la faffe dans une Châtellenie où il. n’a 
pas d'habitation: &  malgré-uri raifonnement aùf* 
fi fa u x ,  &  qui n’a d’autre principe que l'envie 
de multiplier les droits de la terre, M. de Bosre
don ne craint pas de dire qu’il faut s’aveugler 
volontairement pour.douter de la réalité des cor
vées. Mais on ne peut pas’ -le prétendie de 
bonne fo i ,  on y  iniifle contre fa propre con- 
viilion. Et peut-on en douter ■>. lor.fqu’ôn voit, à 
quelles reffources M . de.Bosredon a retours ̂ pour 
füire adopter fon fyiîême ? : ! i '»

i ° .  Il défavoue, contre les qualités même de la 
tranfa&ion, quelle  ait été paiTée.avec les. hahir
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2.°, Il divife la claufe des co rvé es , il en rap- 
pelle cette partie, nonobjlant que les manœuvres 

« Joient dues à cauje des champs , prés & terres , 
pour en tirer une conféquence en fa faveur ; ÔC 
le furplus qui porte que chaque tenancier ne fera 
que cinq manœuvres pour toutes fes propriétés , il 
le fupprime , parce qu’il en relulte un moyen 
décifïf conrre fa prétention.

30. Il fubftitue des termes à d’autres qui prou
vent contre lui ; aulieu qu’il n’eft dû que cinq cor
vées par chaque tenancier, quand il poiTéderoit 
dans les cinq Châtellenies, M. de Bosredon chan
ge cette difpoiition : il dit que l’emphytéote doit 
autant de corvées qu’il y  a de tenements où il 
poÎTede.
' 4 ° .  Enfin , après avoir prétendu , dans le cours 

de l ’Inftance, que le iieur Teyras doit cinq cor
vées par chaque tenement où il poifede, &  par- 

 ̂ ce q u ï/  y  ejl habitant comme tenancier, M. de 
- Bosredon , en défavouant cette propofition, chan-
* ge de langage : il fuppofe une diftin&ion contraire 

au texte de la Tranfa£lion, entre le tenancier qui 
habite &  celui qui n’habite pas : mais, quelqu!ef- 

" fort qu’il en ait coûté àTefprlt pour fubiUt.ueriC£S 
faufles idées à celles que Ta Tranfa&ion préfente, 
fes véritables difpofitions l ’emporteront toujours 

Tur de pareilles fubtilités. .. ,/^p
La réalité des corvées pour chaque tenement

eft
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eft incompatible, tant avec la claufe qui les ré
duit au nombre de cinq par chaque tenancier, 
quelles que foient fes propriétés, qu’avec la con
vention qui interdit au Seigneur de les exiger hors 
de la Châtellenie ou le tenancier eft habitant.

O n  reproche au Îieur Teyras de vouloir abufer 
des termes qui portent ocelles fo n t dues félon le 
nombre des hommes tenanciers, & non fu r  le nom
bre des propriétaires. Ni. de Bofredon dit q u i l  n a 
pas achevé que le texte ajoute quun chacun tenan
cier fera tenu de payer lefdits cinq manœuvres en la 

form e que deffus, & non moins ou plujieurs ; &  
fur cela il obferve que c’eft donc le tenancier en 
derniere analyfe qui les doit ,  fuivant la Tranfac- 
tion.

Le Sr. Teyras loin, d’avoir diftimulé ces derniers 
termes, les a rappellés avec raifon. Sans doute que 
c’eft le tenancier qui doit, puifque les corvées font 
mixtes : mais il n’en doit que cinq, ni moins, 
ni plufieurs, pour toutes fes propriétés dans les 
le cinq Châtellenies ; mais il n’eft tenu de les faire 
que dans la Châtellenies où il eft habitant : &  fi 
je traité dit clairement que chaque tenancier 
doit cinq manœuvres , il dit aufli clairement 
qu’il n’en doit que cinq pour toutes fes proprié
t é s , &  qu’il ne peut être tenu de les faire hors 
de la Châtellenie où il eft habitant.

C ’eft donc toujours en divifant les claufes de la
E

jS éf
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Tranfa&ion, en raifonnant fur uiie partie indepénr
damment de toutes les autres, que M. de Bosredon. 
voudroit faire' juger, les corvées réelles. Mais eft- 
il permis de divifer. une claufe ? eilrce qu’on ne., 
doit pas en réunir toutes les parties ?. En les réu- 
niffant, on voit que fi le tenancier doit les ma
nœuvres, il n’en doit que cinq poür toutes fes pro'- 
priétés dans les,cinq Châtellenies; on voit que le 
Seigneur, ne peut,les faire, faire que dans la.Châ
tellenie ou, ce. tenancier eft habitant : elles font 
donc, mixtes , &  non, purement réelles. Ce pre
mier moyen ,eft démontré par les termes^ &  par 
l ’efprit d e ja  Tranfptâion.,

En fécond liea , l’exécution que cette Tra'nfac- 
tion.a.eu dans la Baronnie de Sugeres jufqu’à l ’an- 
n?e 17,5 5 ou environ, celle que l’on,a confervée 
jufqu’à préfent, & .  qui fe continue, foit dans la. 
Châtellenie de Montboiifier, foit dans celles d*Au^ 
bu (Ton &  dé BoiiTonelles, devroit faire la loi dés, 
Parties , fi les conventions n’avoient pas été rédi-j 
gées,en termes auiîi,clairs ôclauffi précis.

Le ïieur Teyras avoit rappellé ce principe, que 
robfçurité d’un a£fce ancien s’explique par l’exécu
tion que les Parties contrariantes lui ont donnée ; 
il a voit-ajouté , qu ’on a toujours confidéré les 
corvées comme étant mixtes; il a mis en fait qu^on 
ne les avoit-jamais demandées, ni aùtenancier qùî 
n’habite _ pas, ni à i 'habitant.qui n’a pas de p ro
priété.



La .réalité rdes manœuvres ,a été,ipiaginéje pour 
"la premiere fois dans la Baronnie de Sugeres, il 
y ta enyirqn quinze ou vingt ans. 0 (n n’a jamais 
exigé la çoryée réelle, ni dans l,a Châtellenie de 
Montboiflier,  ni dans aucune des autres : le S r,
Teyras a offert d ’en faire la preuve par,témoins, 
fi la Cour la juge néceffaire.

On fait répondre à M. de Bosredon, que.le fo
rain a toujours payé la corvée , que le fieur T e y 
ras convient de cette poifeifion, qu’il lui plaît 
de ne -la faire remonter qu’à vingt ans ; mais que 
ie Terrier l’avoit expliqué il y  a plus du n  fiecle ; 
q u ’o n  ne rapporte , ni quittance, ni aucune preu- 
ye de l’ufage de -la Châtellenie de Montboiflier.

Les lieves &  reçus de Sugeres feroient preuve 
que la prétention des corvées réelles ne remonte 
pas à vingt ans. M. de,Bosredon,aulieu de les a p 
porter, prétend que le Terrier avoit .expliqué la 
Tranfaàion il y  a plus d’un fiecle. i° .  Si le T e r 
rier , qu’on ne voit,pas, eft conforme à la Tran- 
fa&ion , les çorvées auroxUjété reconnues,comme 
mixtes r fi-p.n les ,a fait Reconnoitre comme pure- 
njept .ré.eÎies(, ce f^roit ^ie furchajge qui devront 
être réforniée. i ° .  Les Tjerrjers ne font pas preu
ve d.e jeur.exéc^tipn i Ce fout.les Ljéyes &  Reçues 
jjjpnt on- affeéle ^ e  ,ne faire ¡aucune mention , &  
q^e jl on pa .̂ 4e^repréfent^r. Q u e  doitr

/ m «  ê v ? m n2  1 «  m -
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vées comme ayant été faites par les habitants feu
lement ?

Le quittances que le fieur Teyras joindra à. fa 
produ&ion, en fournirent la preuve. Il y  en a  ̂
une du 19 Novembre 175 5 , qui porte qu’il a été' 
payé cinq livres pour la manœuvre du Domaine 
de Peuchaud, qui appartenoit alors au fi.eur Si- 
leyre;  elle énonce une prédation fur d’autres'te- 
nements,: mais la Dame de Bosredon mere qui les a 
reçus, n’avoit point exigé de corvées pour les 
tenements où le tenancier n’avoit point d'habita
tion. Cette quittance, qui eft de 1755» expli- 
queroit donc .la Tranfa&ion, s’il y  avoir de l’ob- 
icurité : elle eft conforme aux liéves que M. de 
Bosredon refufe de communiquer.

Le fieur Teyras rapporte d ’autres quittances 
fournies en 1 74 6  &  autres années fuivantes, pour 
le Domaine des Cottes, dont le tenement de I* 
Beifiere fait partie. *

C e  Domaine appartenoit au fieur de la Richar- 
d ie , qui l’a vendu au fieur Teyras pere. Le tene
ment des Cottes, dans lequel' font fitués lés bâti
ments du -Domaine , tant pour les métayers que 
pour les beftiaux , tforme un Fief. Il n’eft rien dû 
aSugeres qu’à raifon du tenement de la Beifiere, 
quia toujours fait' partie de ce Domaine. En, 1746 
D el i ip eh ierR égiiT eu r  des revenus de la* Baron
nie dç Sugeres, reçut du fieur de la Richardie Fes,

1
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redevances; mais il n’exigea pas le paiement des
manœuvres. Cette quittance prouve donc encore,
i°.  qu’on ne les a jamais perçues comme réelles,
i ° .  que c’eft une fauife allégation d’avoir di t , pag.
41 du Mémoire , que lés manœuvres ont toujours
été payées,pour,rraifon du tenement de là Befîiere.

°M.5‘de Bost'eclon al'legire^çe fait fans l’établir ; il
* l ’allegue ccintrè la teneur He fesrreçus, qu’il rêfufe 

dé communiquer ;; au lieii que le’ fieur Teyras dé
montré la fatiiTeté de cette allégation par les quit
tances fournies aux ceniitaires. Il y  en a plufieurs 
autres données à fon pere’, qui*ne font aucune 
mention des manœuvres pour.les tenements qui ne 
font pas habités ain.fi il eft prouvé par lé fait mê
me du Seigneur de Sugeres, que la réalité des 
corvées y  étoit inconnue. , . '

A  l égard dé l’ùfàge qui’.a lieu dans là Cliatelle- 
“ nie de Mônfboiftier, le IrebrTeyras offre d’en-faire 

la preuve par témoins. Envain M.f de Bos^edon 
prétendril que le fieur.Teyras eft mal inftrùit, en- 
vain dit-il que les Fermiers du Comte cle’ Mont- 

'bdiffier ne pourroienf pàs foi nu ire Vil s aboient 
•jiégligé les ’droits He' la Terre. 1 ' '  y' - 

Le fait eft confiant que dans la Châtellenie de
* Montboiflier, on rie demande IaJcorvée qu’à l ’ha- 
f bitàrit^/& non au t¥riàiicier qui ii’habirérpàs. 'O n  
' ne-TàüVoit reprocher aux1 Fermiers d avoir négli

gé les droits, &  d’avoir mal interprété la Tran?
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-favori : ris le font conformés ;à l’execation qu’ejl̂ e 
a .toujours ̂ u e , dppt .les .I4syç,s &  T,er,ne^s „5dç*i- 
vent faire preuve. . ' :. ., ‘ r ... •... .
, fOn; cjit q u e , Le, (leur .Tey,ràs. p(ç ,pe,ut ,pa$ op- 
pofer l’uiage de. la Terre de Monthoiifier,,ppjjr 
faire ceifer celui de Sugeres.

iP.; Sugeres, . qui ,eft un démembrement, de 
Montboiilier,  ne doit pas avoir un ufage diffé
rent : i l  fe fëro.it perpétué dans Sugçres comme 
.il Te continue dans Montboiilier,  fi on ne l’a vo.it 
pas interverti, en exigeant des droits nouveaux , 

, & ;.qui .n’ont jamais eu lieu dans les cinq , Ch^- 
..teilenies. ; ,

. 2°. G ’efi: une dérifion de dire que la négli
gence du. Comte de Montboiilier pour les droits

c. D • - . i - *J ^ . -wl w . ; . . ■ , • > 1 n • ’ 1
de fa T e r r e ,  ne peut pas nuire a la baronnie  .de 

. S,ugeres. jMais ayoit-on prétendu d e s cQ rv ç e s  réel- 
Jçs .d a n s  aucune.des  cinq Châtellenies ? t'H eil  n.ç>- 
. toire dans la P ro v in ce  que le Co.mte de M o n t -  
, b o i iîi q r fa i t : p e r c e v o  i r . a v e c m o d é r 31 ip ni nxê m e . if: s 

. re d e v a n ce s  !q^i )iukio.nt dues, ^ - trb n ,  jarpa^.^u 
d e S ^ I  i PIS ¿^vai r ' i;e çc. u rs_ ̂  ^  J[  ̂(li fie. ^  

fe plaindre qu’on 
. i l  e/l trop j.utfe.pour l .es^exer , ,6 f  ppu ç̂ r^ n/exi-

;,Ge ,(e ip it :u arfixlOTp ^  .. .p^r.  ,

. M  »«,
.jnnt eu, . .........; . . . . . ;;j, .'.j,;,,,;, K J i-.



c39
La Terre d AübuiTon formoit l’une des cinq* 

Châtellenies réunies à Montboiilier en 1403. M. 
de Chazerât", qui en eft l é ‘Seigneur, &  qui a uner 
fi grande'autonté daris'lâ Province , n’eri abuifépàs1 
pour convertir en corvées réelles celles qui lui1 
font1 dues. O n les fait' payer aux habitants com
me on â;tôüjôüfsLfatt ; mais ‘ on .rie lés''demande' 
pas aux forains : laTranfaition y  'f éfii îe, & :ôn n e : 
l’a' jamais entendu autrement'. •

Il en"èii de' même dans la'Châtelleme' de Boif- 
ibnelle : on n’a jamais'peri fé que la Tranfa£iioriJ 
attribuât lé droit d ’exiger dés torvéèsj reélïes de 
chaque tenancier, &  pour chacun, desYéneménts" 
dans lefquels ils poflede ; la Dame dé Montmb- 
riri ÔC fes Férmiérs fé bornent a faire payer la J 
corvée'ou. manœuvre "aux habitants' qüî ont des ' 
propriétés.

' M .d e  Bôsrèdorie'ft Ie feul dé tous céu'x à qui ap,- 
partient un démembrement des cinq Châtellenies,- 
^ui a imaginé de prétendre que les corvées portées 
piar laTranfa&i 011 étoierit réelles. Cette circonilànce-' 
fëüle s’élevêrôit côhtre fa prétention : màis de plus’, 
ori connoît l’origine dé cette furthargè ; c’eft une 1 
nouveauté qui ne rerrionte pas à vingtaitë. Jufqu’à 
cette ép oq u e, là p'reftation1 dés corvées etoit urli* 
formé dansléscinq Châtellenies : elle efiPehcoré-* 
là même par.toutyà l ’exception de Sugérës. Cette1' 
obïervâtiôn fêroifc 'décifive^pour forcér 'M. de



redon à fe conformer à l’ufage de toutes les au- 
tres.

Enfin la queflion qui a été jugée avec M. de 
Bosredon , prévient fur l ’événement de fa de
mande.

Les nommés Force poifedent deux Domaines 
dans le démembrement de la Châtellenie de Mont- 
boiiîier. Les habitants qui les compofent font 
iitûés dans plufieurs tenements. Us ne vouloient 
payer que cinq corvées. M. de Bosredon &  le 
iieur Collanges , dans la cenfive defquels ces D o 
maines font iitués , ne demandoient les corvées 
que relativement à chacune de leu-s habitations.

On a rappellé dans un premier Mémoire l ’aveu 
que M. de Bosredon en avoit fait dans cette Inf- 
tance. Il çonvenoit dans la réglé générale que les 
corvées font dues par chaque habitation, &  que 
la Tranfaâion eil relative à chaque village &  à 
chaque habitajion.

Lorfqu’il a dit dans le furplus de la Requête,  
quelles 'Force devrment - également cinq corvées , ' 
quand ils -ne pôjpderoient que la centicme p a rtie . 
de leur Domaine , il n’en rëfulre aucune autre in- 
duQion. Le propriétaire d’un Domaine doit cinq 
corvées , indépendamment du plus.ou moins d’é
tendue des héritage^' qui le compofent;': ¡rfuffit 
qu’il foir habité. Auiîl,la Cour l ’a jugé de même. 
La Sentence condamne les nommés Force à cinq

corvées

4°.
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corvées pour chacune des années échues, &  à les 
continuera l’avenir, tant que Le DomaineJeta ha
bité. Il ne peut pas y  avoir d ’équivoque furie Ju
gement que la C o u r ’a porté de la nature des'cor
vées; elle les a jugées nécefiairement mixtes ou 
perfonnelles, en condamnant le propriétaire à les 
fervir tant que le Domaine feroit habité.

Au furplus, le fieur Teyras ne s’eil pas trompé 
lorfqu’il a 'rappelé, page 38 de fon M ém oire,  
que M. de Bosredon dilbit dansfa Reqiiête con
tre les nomméS'Force, que la Tranfaciioirparie 
relativement a chaque villa gé & à chaque habita
tion. O n  a encore vérifié ia  copie de cette Re» 
quête : on y  voit le mot de village'écrit correc
tement.' Il auroit même été coiitradi&oire de dire 
que la Tratifa&ion parloit  de'chaque héritage 3 de 
chaque habitation : ces deux termes, qui doivent 
s’expliquer l’un par l’autre , apprendroient 'que 
M. de Êosredon n’auroit pas mis en parité un héri
tage avec une habitation. Sdn défaveu ne détruira 
pas ce qui fe trouve écrit dans fa Requête contre 
les nommés Force; la. conféquence que le fieur 
Teyras en avoit tirée demeure dans toute fa force ,
&  on a eu raifôr* de dire que M. de Bosredon eft 
en contradi&ion avec lùi-même. Après avoir de
mandé aux nommés; Force les corvées,  à rai(on 
dé leur habitation feulement , il n’eft pas réceva-
ble à les demanderai) fieur-Tey-rasicomme.réeUeSi.

F
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Enfin ce n”eft pas une erreur de foutenir que 
la Cour a jugé que les corvées étoient dues par 
chaque habitation feulement : la Sentence porte,  
qu’elles feront payées tant que le Domaine fera 
habité. Cette Sentence forme donc une fin de 
non-recevoir contre M. de Bosredon, lorfqu’il les 
demande pour des tenements où le iieur Teyras 
n’a pas d ’habitation.
, Mais, quand la queftion feroit entiere., la dé- 
fenfe du fieur Teyras n’en feroit pas moins folide : 
il la puife dans la TranfaQion même, dont il réu
nit toutes les claufes. Le tenancier n’en doit que 
cinq pour toutes les propriétés qu’il pourroit avoir 
dans les cinq Châtellenies ; il n’efl tenu de les faire 
que dans la Châtellenie où il eft habitant; le titre 
interdit au Seigneur de les demander pour des te
nements qui ne font pas habités. Si elles étoient 
réelles, on devroit les divifer comme les cens.& 
droits de la T e rr e ,  conformément à une clapfe 
de la Tranfa&ion; au lieu que chaque tenancier 
les doit perfonnellement : mais il n’en doit que 
cinq pour toutes fes. propriétés dan? toutes les 
Châtellenies.. ;.“-v T

Telles font les claufes &  Ies termes de la 
Tranfa&ion : elle n'a jamais eu d ’autre exé
cution dans aucune des cinq Châtellenies, fi ce 
n’eft dans le démembrement ; de Sugéreis depuis 
environ vingt ans.; Le. iieur ,Terras, en ai offert
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la preuve. M .  de Bosredon ne cherche à lui don
ner une explication différente  qu'en défavouant 
les qualités de ceux qui o n t  traité; il divife les 
claufes, &  n’en rappelle qu’une partie, dont il tire 
des conféquences, tandis que le furplus de la mê
me claufe les détruit; il change des termes effen- - 
tiels, en appliquant à chaque tenement ce que la 
Tranfaction porte pour toutes les Châtellenies : 
enfin il fuppofe des diftinctions qui ne s y  trou
vent pas. Il faudroit donc adopter une multipli
cité de fophifm es, &  faire violence à la claufe 
de la Tranfaction relative aux corvées, pour dé
cider qu’elles font réelles.

Monfieur P R O H E T , Rapporteur.

Me. A S S O L E N T ,  Avocat.

G O  Y  O N ,  Procureur.
> * * ( c\ *
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